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Madame,Monsieur, !
I

Vous avez déposé une demande de certificat d'urbanisme opérationnel. Le délai d'instruction  de votre dossier est de DEUX I

MOIS et, si vous ne recevez pas de courrier de l'administration dans ce délai, vous bénéficierez d'un certificat d'urbanisme I
d'information. I

Toutefois,  dans  le mois  qui  suit  le dépôt  de  votre  dossier,  l'administration  peut  vous  écrire  : ï
- soit  pour  avertird'un  sursis  à statuerdans  la réponse  à votre  demande  de certificat  d'urbanisme  ; I
- soit  pour  vous  indiquer  qu'il  manque  une  ou plusieurs  pièces  à votre  dossier  (sans  modification  du délai  d'instruction)  ; )
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Attention  : le certificat  d'urbanisme  n'est  définitif  qu'en  l'absence  de recours  ou  de retrait  : I
 - dans  le délai  de deux  mois  sa légalité  peut  être  contestée  par  un tiers.  Dans  ce cas,  l'auteur  du recours  est  tenu  de vous

en informer  au plus  tard  quinze  jours  après  la date  de dépôt  du recours.

- dans le délai de trois mois après la date du certificat (tacite ou accordé), l'autorité compétente peut le retirer, si elle !
l'estime  illégal.  Elle  est  tenue  de vous  en infomier  préalablement  et de vous  pemiettre  de répondre  à ses  observations.  '
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i Le projet  ayant  fait  l'objet  d'une  demande  de certificat  d'urbanisme

i no CU 004019 23 S0021
i déposé à la mairie le : 25/07/2023

par  Monsieur  Pierre  TURREL
situé  :19  Avenue  du Peyra

fera  l'objet d'un  certificat  d'urbanisme  d'information  à défaut  de réponse  de l'administration
deux  mois  après  cette  date
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Cachet  de la mairie  :
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Délais et voies de recours : le certificat d'urbanism'e' peut faire"l'o'bjet Ô"un' rec6Ùrs"-6racÎ'eux""6'u"'dvun' recÔu'rs"cÔnÏe;ti'eauxaâans"'u;"!
délai  de deux  mois  à compter  du premier  jour  de certificat  tacite  ou accordé.

L'auteur du recours  est  tenu,  à peine  d'irrecevabilité,  de notifier  copie  de celui-ci  à l'auteur  de la décision  et au titulaire  du certificat
d'urbanisme.

Le certificat d'urbanisme  est  délivré  sous  réserve  du droit  des  tiers  : il vérifie  la conformité  du projet  aux règles  et servitudes'

d'urbanisme.  Il ne vérifie  pas  si le projet  respecte  les autres  réglementations  et les règles  de droit  privé.  Toute  personne  s'estimant

lésée  par la méconnaissance  du droit  de propriété  ou d'autres  dispositions  de droit  privé  peut  donc  faire  valoir  ses droits  en.
saisissant  les tribunaux  civils,  même  si le certificat  d'urbanisme  respecte  les règles  d'urbanisme.
a - "  "  ' -'  J"  aa$ ï  ! o ï ')-*  '  ï- aasi a i M  '  a 'i  '  i l H ï-  at  '  i -)"  -  ai  i"'  a * !r'  s  -"l4KIYI"ltl"lai'I'!0!t-A'%  i'r  i?  '% '  -6  fl!lM  '6J):<1J"  l)b-%  t'c  !hsa}a.a_  r'a  (!jld  'fsi  13  rJJ'  (aJN  !rl  -




